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Article 32 - Reconnaissance et caractère
exécutoire d'autres décisions

1. Les décisions relatives au déroulement et à la clôture d'une procédure d'insolvabilité
rendues par une juridiction dont la décision d'ouverture est reconnue conformément à l'article
19 ainsi que les concordats approuvés par une telle juridiction sont également reconnus sans
autre formalité. Ces décisions sont exécutées conformément aux articles 39 à 44 et 47 à 57 du
règlement (UE) n° 1215/2012.

Le premier alinéa s'applique également aux décisions qui découlent directement de la
procédure d'insolvabilité et qui y sont étroitement liées, même si elles ont été rendues par une
autre juridiction.

Le premier alinéa s'applique également aux décisions relatives aux mesures conservatoires
prises après la demande d'ouverture d'une procédure d'insolvabilité ou en rapport avec celle-
ci.

2. La reconnaissance et l'exécution de décisions autres que celles visées au paragraphe 1 du
présent article sont régies par le règlement (UE) n° 1215/2012, pour autant que ledit règlement
soit applicable.
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